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M. Giraud, rapporteur général au nom de la commission des finances

ARTICLE 44 DECIES

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Le présent amendement propose de supprimer le texte adopté par le Sénat en premiére lecture.
L’ article 44 decies prévoit une exonération compléte de droits de mutation a titre gratuit pour
certaines parts de groupements agricoles.
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